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LES SEYCHELLES
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SANTE :

Il n’y a aucun risque de contracter la malaria, la fièvre jaune, le choléra ou d’autres maladies tropicales courantes aux Seychelles.

Aucune vaccination n’est requise. Cependant, si vous visitez un pays qui est considéré

être une zone infectée en ce qui concerne la fièvre jaune dans les 6 jours qui précèdent votre arrivée aux Seychelles, il est obligatoire de fournir un certificat de vaccination. Les continents considérés comme zones à risque sont l’Amérique du Sud et l’Afrique ( à l’exception de l’Afrique du Sud ).

FORMALITES :

Aucune exigence de visa pour entrer aux Seychelles.

Pour les entrées : Documents requis pour autorisation d’immigration

· Un passeport valide pour plus de 6 mois à partir de la date d’entrée

· Billet aller et retour ou de continuation du voyage

· Preuve d’hébergement

· Des moyens financiers suffisants pour la durée de votre séjour

La présentation de tous les documents ci-dessus vous accordera un Permis de Visiteur qui sera délivré à l’arrivée par le Service d’Immigration des Seychelles.

Le Permis de Visiteur est valide pour un moi maximum. Une prolongation du séjour pourra être accordée sur demande.
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NUMEROS D’URGENCE :

· Incendies, police ou ambulance : 999
· Hôpital de Victoria ( Mahé ) et du service d’urgence : (+248) 38.80.00
· Hôpital de Praslin : (+248) 23.23.33
· Hôpital de La Digue : (+248) 23.42.55 

DECALAGE HORAIRE :

Les Seychelles sont en avance de 4 heures sur l’heure GMT, 3 heures pendant  les horaires d’été en Europe.

COMMUNICATIONS :

Les Seychelles jouissent de services de télécommunications modernes et efficaces.
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2 opérateurs sur le réseau GSM : Cable & Wireless et Airtel. Des téléphones publics sont disponibles dans la plupart des districts des îles intérieures. Des accords internationaux entre les Seychelles et la plupart des autres pays, sont disponibles ; cependant l’option SMS est une option limitée.

Des fournisseurs de service Internet, des cafés Internet, des services postaux et le courrier sont situés au centre de Victoria. Des services postaux sont également disponibles à Praslin et à La Digue.

L’indicatif pour les Seychelles est le : + 248
CARTES DE CREDIT :

Visa, Master Card et American Express sont généralement acceptées. La carte Diners Club l’est à moindre degré.

Des guichets automatiques sont disponibles dans les grandes banques à Mahé, Praslin et La Digue.
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COURSES :

Les magasins sont ouverts de 09h00 à 16h00 les jours de la semaine, et de 08h00 à 12h00 le samedi. Les magasins sont fermés le dimanche.

HEURES OUVRABLES :

Aux Seychelles, les heures de bureau vont de 08h00 à 16h00 du lundi au vendredi.

TAXES ET POURBOIRES :

Les notes de restaurant et d’hôtel sont normalement soumit à une TVA. Les pourboires pour un service exceptionnel sont chaudement accueillis.
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ELECTRICITE :

Courant alternatif 220-240 volts, 50Hz. Les Seychelles utilisent la prise britannique normalisée de 13 ampères à trois broches à section rectangulaire. Les visiteurs des pays autres que le Royaume-Uni doivent se munir d’un adaptateur.

EAU :

L’eau du robinet répond aux spécifications de l’OMS, et est potable dans tout le pays.

MONNAIE – BANQUES & REGLEMENTS DU MARCHE DES CHANGES :

La monnaie locale est la Roupie Seychelloise ( SCR ), divisé en 100 sous. Les billets de banque existent en unités de 10, 25, 50 et 100 SCR. Les pièces de monnaie allant de 5 SCR à de plus petites valeurs. Les chèques de voyage et les devises étrangères doivent être échangées dans les banques ou dans les hôtels. Les heures d’ouverture des banques vont de 08h30 à 14h00 les jours de la semaine, et de 08h30 à 11h00 le samedi.
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Les visiteurs sont requis d’utiliser uniquement des devises étrangères quand ils font des règlements dans les hôtels, les pensions de famille et pour d’autres dépenses ayant trait à l’hospitalité, telles que la location de véhicule, de bateau, les services d’une agence de voyage, d’une agence réceptive, la prestation des casinos et les transferts intérieurs aux Seychelles. 

Les petits achats fortuits en dehors des hôtels les courses ( à l’exclusion des magasins hors taxes ) et les prix de la course en taxi sont payables en devises locales ( Roupies Seychelloises ).

Pour ces besoins limités, les devises étrangères ne peuvent être échangées que dans les banques, les bureaux de change agréés à l’Aéroport International des Seychelles ou avec les caissiers des hôtels. Les cartes de crédit sont généralement acceptées partout aux Seychelles.

C’est un délit de changer de l’argent avec une personne non autorisée.



























































































[image: image8.jpg]



- 3 -


